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Arrêté du 18/09/06 modifiant l'arrêté du 7 janvier 2003 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises
à déclaration sous la rubrique n° 1434 : liquides inflammables
(installation de remplissage ou de distribution)

(JO n° 245 du 21 octobre 2006 et BOMEDD n ° 22 du 30 novembre 2006)

NOR : DEVP0650539A

Vus
La ministre de l'écologie et du développement durable,

Vu la directive n° 94/63/CE du 20 décembre 1994 relative à la lutte contre les émissions de composés
organiques volatils (COV) résultant du stockage de l'essence et de sa distribution des terminaux aux
stations-service ;

Vu la directive n° 99/13/CE du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques
volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations ;

Vu le code de l'environnement, et notamment l'article L. 512-10 ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet
1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu le décret n° 92-158 du 20 février 1992 complétant le code du travail et fixant les prescriptions particulières
d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure ;

Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être
utilisés en atmosphère explosible ;

Vu le décret n° 2001-349 du 18 avril 2001 relatif à la réduction des émissions de composés organiques volatils
liées au ravitaillement des véhicules dans les stations-service ;

Vu l'arrêté du 23 janvier 1980 relatif aux précautions à prendre pour l'avitaillement des aéronefs en carburant
sur les aérodromes ;

Vu l'arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les ICPE et susceptibles de présenter des risques d'explosion ;

Vu l'arrêté du 8 décembre 1995 relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils résultant
du stockage de l'essence et de sa distribution des terminaux aux stations-service ;

Vu l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements
annexes ;
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Vu l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations
électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites
vérifications ;

Vu l'arrêté du 17 mai 2001 modifié relatif à la réduction des émissions de composés organiques volatils liées au
ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les stations-service d'un débit compris entre 500 et 3 000
mètres cubes par an ;

Vu l'arrêté du 17 mai 2001 modifié relatif à la réduction des émissions de composés organiques volatils liées au
ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les stations-service d'un débit d'essence supérieur à 3 000
mètres cubes par an ;

Vu l'arrêté du 7 janvier 2003 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sous la rubrique n° 1434 : liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution) ;

Vu l'arrêté du 14 janvier 2004 relatif à la réglementation des installations de gaz naturel comprimé des
véhicules à moteur ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées du 18 octobre 2005,

Arrête :

Article 1er de l'arrêté du 18 septembre 2006
L'intitulé de l'arrêté du 7 janvier 2003 susvisé est remplacé par : " Arrêté du 7 janvier 2003 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques n° 1434
(installation de remplissage ou de distribution de liquides inflammables) et/ou n° 1413 (installation de
distribution de gaz naturel ou de biogaz) de la nomenclature des installations classées ".

Article 2 de l'arrêté du 18 septembre 2006
L'article 1er du 7 janvier 2003 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

" Les installations classées soumises à déclaration au titre de l'une au moins des rubriques 1434 et 1413 sont
soumises aux dispositions de l'annexe I. Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres
législations. "

Article 3 de l'arrêté du 18 septembre 2006
Les annexes I à V de l'arrêté du 7 janvier 2003 susvisé sont remplacées par les annexes I à V du présent arrêté.

Article 4 de l'arrêté du 18 septembre 2006
Les dispositions de l'annexe I sont applicables dans un délai de six mois à compter de la publication du présent
arrêté au Journal officiel pour les installations déclarées après cette date.

Article 5 de l'arrêté du 18 septembre 2006
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Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 septembre 2006.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention des pollutions et des risques,
délégué aux risques majeurs,
L. Michel

Prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sous les rubriques n°1434 et/ou 1413

Annexe I : Définitions
Aire de dépotage : Surface d'arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d'approvisionnement des
réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit
des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Cette surface
est au minimum un rectangle de 3 m de large et de 4 m de longueur.

Aire de distribution : Surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à moins de 3
mètres de la paroi des appareils de distribution.

Aire de remplissage : Surface d'arrêt dédiée aux opérations d'approvisionnement des réservoirs mobiles dont la
longueur ne peut être inférieure à la longueur des dits réservoirs et englobant au minimum un rectangle de 3 m
de large et de 4m de longueur.

Débit maximum : Somme des débits maximaux des pompes présentes dans une installation de remplissage
et/ou de distribution. 

Décanteur-séparateur d'hydrocarbures : Dispositif vers lequel les effluents susceptibles de contenir des
hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en suspension et les
hydrocarbures des eaux collectées. Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est muni d'un dispositif
d'obturation automatique, en sortie de séparateur, en cas d'afflux d'hydrocarbures empêchant tout déversement
d'hydrocarbures dans le réseau. Il est couplé de façon optionnelle à une cuve de rétention.

Ilot : Ouvrage permettant l'implantation des appareils de distribution par rapport au niveau de l'aire de roulage
des véhicules et d'aéronefs, ou de la voie navigable.

Installation de remplissage : Equipement d'un terminal permettant de charger des véhicules-citerne,
wagons-citerne ou bateaux-citerne. Cet équipement comprend les pompes et tuyauteries de remplissage.

Libre service surveillé : Une installation peut être considérée comme étant en libre service surveillé lorsque le
transfert du produit est effectué sous la surveillance d'un personnel d'exploitation de permanence connaissant le
fonctionnement des installations et capable de mettre en �uvre les moyens de 1ère intervention en matière
d'incendie et de protection de l'environnement. La surveillance (directe ou indirecte) est assurée par un
personnel d'exploitation présent sur le site. La personne effectuant le transfert de produit est distincte de la
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personne assurant la surveillance.

Ne sont pas considérées comme étant en libre-service les installations de remplissage et d'avitaillement dont
l'accès et l'usage des installations sont strictement réservés à un personnel spécialement formé à cet effet et aux
risques des produits manipulés.

Libre service sans surveillance : Installations en libre-service autres que celles considérées comme surveillées.

Liquides inflammables : On entend par liquides inflammables tous liquides dont les caractéristiques répondent
aux définitions de la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement. 

Station-service : Toute installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les
réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. Les stations-service peuvent être
ouvertes au public ou non ouvertes au public.

Terminal : Un terminal est une installation de remplissage qui possède des équipements de stockage de
liquides inflammables, de chargement et de déchargement de réservoirs utilisés pour le transport de liquides
inflammables.

Biogaz : Au sens du présent arrêté on appelle biogaz tout gaz non condensable après traitement et provenant de
la décomposition anaérobie de matière organique.

Distribution à la place : Distribution de gaz naturel ou de biogaz lente et réalisée directement à partir du
groupe de compression.

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration
L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la
déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.2. Modifications
Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage,
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration
La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation
des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus en vue de
respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée
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L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de déclaration,
- les plans tenus à jour, c'est à dire le plan général d'implantation et le plan des canalisations ; pour les
installations existantes, le plan des canalisations concerne les canalisations mises en place après la date de
publication du présent arrêté ,
- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales,
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative aux
installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a,
- les résultats des dernières mesures sur les effluents, le bruit et les odeurs, le cas échéant,
- les résultats des essais prévus au point 2.7,
- les documents prévus aux points 3.3, 3.6, 4.2, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10, 5.1, 5.9, 5.10, 7.2 du présent arrêté.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées .

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle
L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement.

Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article doit être tenu à jour et mis,
sur demande, à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

1.6. Changement d'exploitant
Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit
d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la
qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d'activité
Lors de la cessation complète ou partielle de l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, l'exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise
en état prévues ou réalisées.

Les dispositions de l'article 18 de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides
inflammables et de leurs équipements annexes sont alors applicables. En matière de neutralisation, les mêmes
dispositions s'appliquent aux réservoirs aériens.

1.8. Gaz naturel et biogaz
Le gaz naturel et le biogaz doivent posséder les mêmes caractéristiques d'odorisation que celles préconisées
dans le cahier des charges RSDG10 de l'Association Française du Gaz sur l'odorisation du gaz distribué.

2. Implantation - aménagement
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2.1. Règles d'implantation
L'implantation des installations visées par le présent arrêté est interdite en sous-sol, c'est à dire en dessous du
niveau dit de référence, sauf arrêté particulier pris en vertu de l'article 30 du décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977. 

Les installations de compression, stockage et distribution de gaz naturel ou de biogaz ne doivent pas être
implantées en rez-de-chaussée ou sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers.

Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l'air libre et desservant la construction utilisable
par les engins des services publics et de secours et de lutte contre l'incendie. S'il y a deux accès par des voies
situées à des niveaux différents, le niveau de référence sera déterminé par la voie la plus basse.

Les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution
(ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées :

17 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ;
5 mètres de l'issue principale d'un établissement recevant du public de la 5ème catégorie (magasin de vente
dépendant de l'installation,�) avec l'obligation d'une issue de secours arrière ou latérale permettant
l'évacuation du public, sans exposition à moins de 17 m des appareils de distribution.
17 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une
installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou des issues d'un
immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation ; 
5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; cette
distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant " 2 temps ", être ramenée à 2 mètres;
avec l'obligation d'une issue de secours arrière ( façade du bâtiment opposée aux appareils de distribution
ou de remplissage) ou latérale permettant l'évacuation du public, sans exposition à un flux thermique
éventuel en cas d'incendie ;
5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant être
ramenée à 1.5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de degré 2
heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième
catégorie, pour la distribution de gaz naturel ou de biogaz la distance d'éloignement des limites de la voie
publique et des limites de l'établissement est égale à la longueur du flexible augmentée de 2 mètres ;

Dans le cas de l'existence ou de la mise en place d'un mur coupe-feu de degré 2 heures d'une hauteur de 2,50
mètres et situé à 5 mètres au moins de l'appareil de distribution ou de remplissage le plus proche de
l'établissement concerné, les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir
des parois de l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous
doivent être observées :

12 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ;
12 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une
installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou des issues d'un
immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation.

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à partir de la
limite de l'aire de dépotage la plus proche de l'établissement concerné. Lorsqu'elles concernent des
établissements ou immeubles situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances minimales ci-dessus,
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doivent être observées à la date de déclaration en préfecture.

Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés respectent les conditions minimales d'éloignement
suivantes des parois des appareils de distribution ou de remplissage :

6 mètres, si la capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 000 kilogrammes ;
7.5 mètres pour une capacité de dépôt supérieure à 15 000 kilogrammes .

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents seront conformes à l'arrêté du 22 juin 1998 ou aux
textes qui pourraient s'y substituer.

D'une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d'éloignement doivent être conformes aux
dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs
équipements annexes, à celles de l'arrêté du 24 août 1998 relatif aux installations de remplissage ou de
distribution de gaz inflammables liquéfiés et à l'arrêté-type n° 211 relatif aux dépôts de gaz combustibles
liquéfiés ou à tout textes qui pourraient s'y substituer.

Pour les installations de compression et de stockage de gaz naturel et de biogaz, les distances suivantes sont à
respecter :

 


